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Les articles et l’argent non retirés resteront propriété
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CARNET NOIR Apples a perdu jeudi son syndic, décédé d’un arrêt cardiaque. 

Emile Gaudin est parti trop vite
FABIENNE MORAND 

fmorand@lacote.ch 

Chaque disparition est doulou-
reuse, mais certaines nous tou-
chent un peu plus. Celle du syn-
dic d’Apples, Emile Gaudin, qui a 
fêté ses 61 ans le 30 janvier, fait 
mal, très mal. De par sa brutalité, 
mais surtout pour l’homme qu’il 
était. Emile Gaudin laissera in-
déniablement un grand vide 
dans sa commune, sa région et 
toute la vie associative pour la-
quelle il s’est si souvent engagé. 
Jeudi après-midi, la subite et 
douloureuse disparition d’un 
homme décrit comme humble 
et extrêmement généreux par 
tous, a rapidement fait le tour de 
La Côte et même plus loin. Cet 
adjudant d’état-major qui a 
mené une carrière militaire de 
1985 à 2012, s’est impliqué dans 
nombre d’événements, au point 
qu’il est impossible d’en dresser 
la liste exhaustive. Il laisse der-
rière lui sa femme, Elisabeth, 
qu’il a mariée en septem-
bre 1983, ainsi que sa fille Fanny 
et son fils Olivier. Fanny a donné 
naissance, vendredi dernier, à 
son deuxième enfant. La veille 
du départ prématuré du grand-
papa, tous étaient en famille à 
profiter de la venue de ce nou-
veau petit bonhomme. 

«C’était le syndic idéal» 
Lors des élections de 2011, 

Emile Gaudin fait son entrée à la 
Municipalité et accepte d’occu-
per directement le poste de syn-
dic. «Il avait une connaissance, 
une intelligence et une écoute… et 
il connaissait tout le monde. C’était 
le syndic idéal. Il donnait son avis, 
mais ne l’imposait pas. Son éner-
gie, sa présence…», soulève le 
municipal et ami, André Neuf-
fer, très affecté, comme tant 
d’autres, par la disparition de 
son collègue et ami. 

Ce natif de Sévery, qui a été du-
rant dix ans président de la nou-
velle société de football qui re-
groupait Apples-Ballens, était 
toujours très actif au sein de l’ac-
tuel FC Pied du Jura. «Il était 
avec moi ces quinze derniers jours, 
c’est trop dur… Je n’ai pas les 
mots», répond d’une voix atter-

rée José Reis, président du  
FC Pied du Jura. Après une se-
maine de camp d’entraînement 
en Espagne avec la Une, Emile 
Gaudin était reparti au Portugal 
avec la Deux, où il officiait no-
tamment comme chauffeur. 
«C’était un peu mon modèle, j’ai 
toujours pris exemple sur lui», 
continue José Reis. 

«Un individu exceptionnel» 
Une force, une bonne humeur, 

une volonté naturelle d’aider 
son prochain, tous sont unani-
mes sur ce qui rendait ce grand 
amateur de courses de voiture si 
attachant. Le jour de sa dispari-
tion, il était au volant d’un petit 
camion D’Andrea Transports. 
Une entreprise pour laquelle il 
avait mis ses services de chauf-
feur à disposition, pour dépan-
ner. Il venait de charger du bétail 
à La Rippe quand il s’est senti 
mal. Le cœur n’a pas été à la hau-
teur de sa générosité et de son 
rythme de vie. «Il est mort 
comme il a vécu, sans jamais s’arrê-
ter, en pleine action», lâche sa 
fille. «C’est brutal, réagit Daniel 
D’Andrea. Il aimait la vie. Pour 
moi, c’était un frère, un peu un 
père aussi. Son grand souci, c’était 
de toujours faire plaisir aux gens. 

Et de manière naturelle, il n’avait 
pas besoin de se forcer. Emile était 
un individu exceptionnel. Il n’y a 
pas vraiment de termes pour définir 
sa bonté. Il était compétent, mais 
humble à outrance. Il y aurait tel-
lement à raconter sur lui. Sa fa-
mille aussi est exceptionnelle.» 

«Une personnalité entière» 
«Ce n’était pas un papa militaire 

strict qui exerçait son autorité à la 
maison», témoigne encore sa 
fille. Au contraire. Son ancien 
collègue d’armée, Daniel Bue-
che, qui l’a côtoyé pendant plus 
de trente ans, rappelle qu’Emile 
Gaudin a débuté, à Bière, 
comme instructeur technique. 
En 1991, il devient chef des ser-
vices des écoles d’officiers de 
Bière et, en 2006, chef ressort 
du domaine de l’artillerie auprès 
de l’état-major de la Formation 
des blindés et de l’artillerie à 
Thoune. «Emile était un cama-
rade de grande valeur. Il a exercé 
sa profession avec conviction, 
compétence, engagement et dispo-
nibilité. Il était très jovial et servia-
ble, c’était une personnalité en-
tière», répond Daniel Bueche. 

S’il vivait comme un courant 
d’air, à 200 à l’heure, ce person-
nage attachant avait toujours le 

sourire, l’attitude positive, et 
prenait le temps de discuter au-
tour d’un verre. Car il respec-
tait, aimait et défendait les tra-
ditions du terroir. D’ailleurs, 
quand le président des Vins de 
Morges, Félix Pernet, l’a appro-
ché pour savoir si la commune 
d’Apples était intéressée à ac-
cueillir un départ du Tour de Ro-
mandie cycliste (29 avril), le 
syndic n’a pas été difficile à con-
vaincre. «Dévoué, il ne s’impli-
quait jamais à moitié», relève Fé-
lix Pernet qui l’a connu lorsqu’il a 
commencé sa carrière comme 
mécanicien sur machines agri-
coles. 

«Le fromage du syndic» 
Le 10 avril aura lieu le repas de 

soutien pour l’étape cycliste  
d’Apples. «Emile a dit qu’il offrait le 
fromage. Sur le menu, nous avons 
marqué «le fromage du syndic», 
continue le vigneron.  

«Nous ne pouvons que déplorer et 
regretter sa disparition. Je ne l’ai ren-
contré que deux fois, mais j’en garde 
un excellent souvenir. Quelqu’un 
d’enthousiaste, d’efficace, qui voulait 
mettre sa région en évidence», 
avance l’ancien cycliste profes-
sionnel et directeur du Tour de 
Romandie Richard Chassot. �

Emile Gaudin était apprécié pour sa générosité en toutes circonstances et un caractère actif qu’il a mis au 
service de nombreuses sociétés locales ou sportives, en plus de la gestion communale. ARCHIVES S. HARO

         TRIBUNAL Deux pédiatres reconnues coupables d’homicide par négligence. 

«On peut songer à se reconstruire»
«Je me sens légère comme une 

plume, la culpabilité des deux mé-
decins-pédiatres est enfin recon-
nue. On peut trouver la paix main-
tenant et songer à se reconstruire. 
Auparavant, cela n’était pas possi-
ble», témoigne Francesca Stin-
gele, la mère de la fillette de 
11 mois décédée des suites d’une 
méningo-encéphalite à pneu-
mocoques le 15 mai 2009. L’in-
fection fulgurante n’avait pas été 
diagnostiquée lors du séjour de 
la fillette à l’hôpital de Morges. 
Elle y avait été admise aux ur-
gences puis dans le service de 
pédiatrie. 

Les deux médecins, responsa-
bles du service pédiatrique lors 
du séjour du bébé, avaient été 
acquittées en première instance. 
Autant les parents que le Minis-

tère public avaient recouru con-
tre la décision du Tribunal cor-
rectionnel de l’arrondissement 
de La Côte. En décembre 2013, 
les juges nyonnais concluaient à 
l’acquittement des deux pédia-
tres. Le procès en appel a eu lieu 
ce lundi. 

Mercredi, les juges cantonaux 
de la cour d’appel pénale en ont 
décidé autrement et ont admis 
l’appel des parents et du Par-
quet: les deux médecins-pédia-
tres ont été reconnues, cette 
fois-ci, coupables d’homicide 
par négligence. Elles écopent 
d’une peine de 30 jours-amen-
des avec sursis pendant deux 
ans. Pour le médecin cadre et su-
perviseur, responsable du ser-
vice au moment des faits, le jour-
amende a été fixé à 100 francs, 

tandis que pour l’autre médecin, 
cheffe de clinique adjointe, il 
s’élève à 70 francs. Les deux pé-
diatres doivent en outre verser 
aux deux parents, à titre de répa-
ration pour tort moral, 
60 000 francs, plus une indem-
nité pour les dépenses obligatoi-
res occasionnées par la procé-
dure de première instance, ainsi 
que pour les frais de procédure 
eux-mêmes. «On va honorer la 
Fondation Marisa Sophie», pré-
cise Francesca Stingele qui dé-
clare ne pas pouvoir, pour 
l’heure, articuler de chiffre pré-
cis. Les parents ont créé une fon-
dation au nom de leur fillette dé-
cédée avec pour objectif de 
promouvoir la recherche en mi-
lieu pédiatrique. 

Francesca Stingele espère que, 

désormais, l’on ne parlera plus 
de «méningite atypique». «Ce qui 
est atypique, dit-elle, c’est que l’on 
soit passé à côté d’un tel cas évi-
dent.» Et la maman de la petite 
Marisa de rappeler que son en-
fant avait été admis à 10h30 à 
l’hôpital de Morges en raison 
d’une otite, de convulsions fébri-
les complexes et de vomisse-
ments. Ce n’est qu’à 15h30 qu’un 
examen neurologique complet 
avait été effectué. 

Tant que la décision des juges 
cantonaux n’est pas accompa-
gnée d’un «jugement au fond», 
selon la terminologie judiciaire, 
les parties ne peuvent, pour 
l’instant, pas faire recours. Un 
appel de cette décision de la part 
des médecins auprès du Tribu-
nal fédéral n’est pas exclu. � JOL

CHAVANNES-DE-BOGIS 

Premier carnaval au village
L’Amicale du village a décidé 

de se lancer dans l’aventure d’un 
carnaval. Samedi 14 mars, gug-
genmusik, cortège des enfants, 
carrousel et tire-pipes anime-
ront le village. «Tout commence 
déjà à 11 heures lorsque Les Po-
pop’s, gugenmusik de Bière, se pro-
duiront au centre commercial sui-
vi à 16 heures par les Dek’Onex, 
guggenmusik d’Onex. Au village, 
les festivités démarrent à 14 heures 
devant la ferme Failletaz», expli-
que Jean-Marc Ducry, un des 
initiateurs du projet et membre 
de l’amicale. Quelque 100 en-
fants de l’école de Bogis-Chavan-
nes, leurs maîtresses, accompa-
gnés par les guggen et les 
Tumulus, un groupe emblémati-
que des Brandons de Payerne, 
feront le tour du village pour se 
retrouver à la salle communale. 
«Ensuite, les petits seront à l’hon-
neur. Outre un goûter, un atelier 

de maquillage et un carrousel les 
attendent», précise Jean-Marc 
Ducry. Le reste de l’après-midi 
fera la part belle aux deux grou-
pes de guggenmusik et ensuite 
le bonhomme hiver sera brûlé. 
«Imposant et monté sur un char, il 
a été entièrement réalisé par les 
Amis du Chav’Bossey, association 
qui est issue de l’ancienne Jeunesse 
des deux communes», complète 
Antonio Rios, membre de l’Ami-
cale. Dès 19 heures, un repas 
concocté par des membres de 
l’amicale sera proposé au public, 
suivi d’un bar ambiance avec  
disco. 

«Les membres de l’amicale se 
sont mobilisés pour cette journée 
tout comme la Société de dévelop-
pement. Notre but est d’animer le 
village. Nous espérons pouvoir re-
nouveler l’expérience en 2016 et 
pourquoi par l’agrandir», confie 
encore Jean-Marc Ducry. � MLB

COPPET 

Conférence autour de  
la littérature au château

Lancé en 2014, le cycle des 
Conférences de Coppet dé-
marre cette année mardi 
17 mars à 19 heures au château 
de Coppet, avec une première 
conférence donnée par Maître 
Marc Bonnant portant sur le 
thème: «Qu’est-ce que la littéra-
ture». 

«Le fil conducteur du pro-
gramme de cette année est l’ou-
vrage «De la littérature», de Ger-
maine de Staël. Ce livre, 
symboliquement publié en 1800, 
se veut une négociation entre le 
passé et l’avenir, entre les «Lumiè-
res» et le romantisme», souligne 
Martina Priebe, présidente du 
Cercle des amis du château de 
Coppet. Ce cycle de conféren-
ces proposé par les «Rencontres 
de Coppet» rend hommage au 
groupe de Coppet, composé 
majoritairement par des  
intellectuels européens se ré-
unissant en Suisse autour de 
questions philosophiques, cul-
turelles et politiques sous l’im-
pulsion de Madame de Staël. 

Le thème de cette première 
conférence porte sur le tour-
nant des Lumières qui marque 
une nouvelle étape dans la défi-
nition du concept de littérature. 
Démocratisée par la législation 
révolutionnaire et la banalisa-
tion d’un exercice qui n’est plus 
le monopole d’une élite, l’écri-
ture s’appuie sur l’essor de la 
presse 

La conférence de Marc Bon-

nant sera suivie d’un dîner en sa 
présence d’un montant de 
100 francs personne. ��COM/MLB

Renseignements sur les conférences: 

Elles sont gratuites (les places sont limitées). 
Les inscriptions sont ouvertes sur le site 
http:/lesrencontresdecoppet.ch/programme

INFO+

Marc Bonnant donnera une 
conférence au château. ARCH. LA CÔTE


